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AMENDMENT 0F THE OPERATING AGREEMENT RELATING TO THE
INTERNATIONAL TELECOMMUNICATIONS SATELLITE ORGANIZATION "INTELSAT'

TO IMPLEMENT MULTIPLE SIGNATORY ARRANGEMENTS

The followmng paragraphs or sub-paragraphs should be substituted or added ini each of the articles of
tie Operating Agrement as indicated below:

Article 6 (lnvestinent Shares)

(h) Notwithstanding any provision of this Article, ne Signatory shail have an investlnent share of less
titan 0.05 per cent of the total investmcnt shores. The Board of Governors may recomemnd to the Meeting of
Signatries that the minimum defined ini tii, paragraph :>e changed. Aiiy new minimum shall become
effective for the tint invesmant share detemintion pursuant te subparagraph (c) (ii) afier approval by the
Meeting of Signatoiies.1

(i) The Board of Governos inay decde te permit entities dasignated by Signatories or Parties to
hold invesiment shares in INTELSAT umderterms determîned by the Board cf Governors.

Article 14 (Eath Station Approval)

(a) Any application for approval of an aarth station te utilize the INTELSAT space segment shah be
submitted te INTELSAT by a Signat»ry designateid by the Party in vhiose territory the earth station is or will'
hie located, by a telecommunications entity designated by such Signatoiy or Party or, with respect te eart
stations located in a terrntory net under the jurisdiction of a Party, by a duly authorized telecommunicatiens
,entity.

Article 15 (Allotment cf Space Segment Capacity)

(a) Any application for allotmnent of INTELSAT space segment capacity shall be submitted te
INTELSAT by a Signatory, by a telecomnmunications cntity designatad by a Signatory or a Party or, ini the
cas of a terinory net under the jurisdiction of a Party, by a duly autiorized telacommunications antity.

(b) In accordance with the terDs and conditions establishad by the Board of Governors pursuant te
Article X cf the Agreement, allotinent of INTESAT space segment capacity shall be made te a Signatory,
te a telecommunicatioas antity dasignated by a Signatory or.a Party or, in the case of a territory net under the
jurisdiction of a Party, te dia duly authorized telecommunications entity making the application.

Article 22 (Amendroants)

(d) An amendment which has been approved b', the Meeting cf Signatories shall enter into force in
accordance widi paragraph (e) cf dhis Article aller die Dzpositaryf has raceived notice of approval o! the
amendment froni either:

(i) two-thirds cf the Signatories which were Signatories as of the date upen which the
amendaient was approvcd by the Meeting cf Signatories, provided that such two-diirds
include Signatories wliich ihan held at least two-diirds o! the total investreent shares;
or



AMENDEMENT A L'ACCORD D'EXPLOITATION
RELATIF A L'ORGANISATION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS

PAR SATELLITES "INTELSAT", POUR METTRE EN OEUVRE
LE REGIME A SIGNATAIRES MULTIPLES

Les paragraphes ou alinéas suivants devraient être substitués ou ajoutés à chacun des articles de
l'Accord d'exploitation comme il est indiqué ci-dessous:

Article 6 (Parts d'investissement) '

h. Nonobstant toute autre disposition du présent article, aucun Signataire n'a une part
d'investissement inférieure à 0,05 pour cent du total des parts d'investissement. Le Conseil des
Gouverneurs peut recommander à la Réunion des Signataires que la part minimum définie au présent
paragraphe soit modifiée. Toute nouvelle part d'investissement minimum prend effet à la
détermination des parts d'investissement suivante conformément à l'alinéa c, ii, après approbation par
la Réunion des Signataires.'

i. Le Conseil des Gouverneurs peut décider d'autoriser des organismes désignés par des
Signataires ou des Parties à détenir des parts d'investissement dans INTELSAT dans des conditions
définies par le Conseil des Gouverneurs.

Article 14. (Approbation des stations terriennes)

a. Toute demande d'approbation d'une station terrienne en vue de l'utilisation du secteur spatial
d'INTELSAT doit être soumise à INTELSAT par un Signataire désigné par la Partie sur le territoire de
laquelle la station terrienne est ou doit être située, par un organisme de télécommunications désigné parledit Signataire ou la Partie ou, si les stations terriennes sont situées sur un territoire qui n'est pas sous
la juridiction d'une Partie, par un organisme de télécommunications dûment autorisé.

Article 15 (Attribution de parts d'utilisation du secteur spatial)

a. Toute demande d'attribution de capacité du secteur spatial d'INTELSAT est soumise à
INTELSAT par un Signataire, par un organisme de télécommunications désigné par un Signataire ou
une Partie ou, dans le cas d'un territoire qui n'est pas sous la juridiction d'une Partie, par un organismede télécommunications dûment autorisé.

b. Conformément aux conditions établies par le Conseil des Gouverneurs en application desdispositions de l'article X de l'Accord, l'attribution de capacité du secteur spatial d'INTELSAT est faiteà un Signataire, à un organisme de télécommunications désigné par un Signataire ou une Partie ou,dans le cas d'un territoire qui n'est pas sous la juridiction d'une Partie, à l'organisme de
télécommunications dûment autorisé qui a soumis la demande.

Article 22 (Amendements)

d. Un amendement approuvé par la Réunion des Signataires entre en vigueur conformément auKdispositions du paragraphe e du présent article après réception par le Dépositaire de la notificationd'approbation de l'amendement:

i) soit par les deux tiers des Signataires qui étaient Signataires à la date à laquelle
l'amendement a été approuvé par la Réunion des Signataires, à condition que lesdits deux
tiers comprennent des Signataires qui détenaient alors au moins les deux tiers du total des
parts d'investissement;

ii) soit par un nombre de Signataires égal ou supérieur à quatre-vingt-cinq pour cent du total
des Signataires qui étaient Signataires à la date à laquelle l'amendement a été approuvé par
la Réunion des Signataires, quel que soit le montant des parts d'investissement qui étaient
alors détenues par lesdits Signataires.

'La Vingt-cinquième Réunion de Signataires a approuvé une modification du paragraphe h qui a été distribuée avec lanote circulaire du Secrétaire d'Etat des Etats-Unis du 26 juillet 1995. Si cet amendement entre en vigueur, le libellé duParagraphe h sera le suivant: "Nonobstant toute autre disposition du présent aricle, aucun Signataire n'a une pandinvestissement inférieure s 0,05 pour cent du total des parts d'investissement ou supérieure à 150 pour rani de sonPourcentabede l'utilisation totale du secteur spatial d'INTELSAT par tous les signataires déterminé conformément aux
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Notification of the approval of an amendaient by a Signatozy shall be tranitted to the Depositary by the
Party concerned, aid such notification shall signify the acceptance by the Party of such amendaient. For the
purpose of approval of an amendient, ail Signatories designated by a single Party wilI bc considered jointly
as a single Signatory.



La notification &approbation d'un amendement par un Signataire est transmise au Déositaire par la
Partie intéressée. Ladite transmission vaut acceptation de l'amendement par la Partie. Aux fins de
l'approbation d'un amendmnent, tous les Signataires désignés jka une même Partie seront considérés
conjointement comme un seul Signataire.



i CERTIFY THAT the fSregcng is a tre cmp of the amendment of the
Operating Agreement Relating to the International Telecomimmicaticas Satellite
Orgmnization DnTELSAT" tc imuplement multiple sig=atrY arrageets
approved by the Twntyuixt Meeting cf Signatories at Washington, April 16,
1996, in the Englib, Frenchi and Spmnish languages.

IN TESTIMONy WHEREOF, 1, WARREN CHRISTOPHER, Secretary
of State ofthe United Stateu of Amenica, bave hereunto caused the seai of the
Department cf State tc be afixed and my nre subscribed by the Authenticaticn
Office cf the said Department, at the city of Washington, in the District of
Columbia, tliwenty-first day cf October, 1996.

Secretary cf State

Authentication Officer
Depurtment of Stuce



(Traduction)

-E CERTVFI QUE ce qui précède est une copie authentique del'amendement à l'Accord d'exploitation relatf à l'organisation international,des télécommunication par satellites.« INTELSAT -, pour mettre en oeuvre leréim à signaaire multiples, approuvé Par la Vingt-sixème Réunion desSignataire, à Washington, le 16 avril 1996, en français, au anglas et en
espagnol.

dsEN FOI DE QUOI, JE, WAJRN CHRISTOPHER, Secrétaire d'Étatdetats-Unis d'Arnéiqe, ai fait appose au préen docmnt le sceau duDéparternent d'État et y ai fait auhetiie une ignature, par l'Agentd'authntification dudit Département d'État, à Washington, dans le Distuc de
Colwnbia ce vint et unième jour d'octobre 1996.

(signé)
Secrétaire d'Éta

Agent d'authetification
Département d'État
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